
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
DES TIREURS DU DOUAISIS DU 07 DECEMBRE 2013

                                                                                                   
A DOUAI, le 07 décembre 2013  

Ouverture de la séance à 10h20

Le quorum de 92 adhérents présents ou représentés sur 239 adhérents pouvant participer au(x) 
vote(s) étant atteint, le Président déclare l’Assemblée Générale ouverte.
Le Président souhaite la bienvenue aux invités : Mr Gérard DEJARDIN, Président du Comité de tir 
départemental Nord, Mme Annie DELANGHE, Secrétaire générale de la Ligue de tir Nord – Pas de
Calais,  Mr Renaud KLINQUEMAILLIE, 1er Vice-président de la Ligue de tir Nord – Pas de Calais,
Mr Martial VANDEWOESTYNE, Maire de Lambres lez Douai, enfin à Mr Jacques VERNIER, 
Maire de Douai.
A noter que la  présence de Mr le Maire de Lambres lez Douai est une première dans l’histoire des 
Tireurs du Douaisis.

Se sont excusés Mr Michel BACZYK, Président de la Ligue de tir Nord – Pas de Calais, retenu à 
Paris à la FFTir, Mr Jacky LASVAUX, Adjoint aux Sports et Président de l’Office Municipal des 
Sports, retenu à Lille, Mr Serge SPROCQ, Vice-président en charge de la Gestion sportive, en stage
à la Ligue de tir en vue de passer le brevet d’initiateur.

Rapport sportif du Vice-président responsable de la Gestion Sportive 

Du fait de son absence, le Président prend la parole en son nom et énumère les manifestations et  le 
bilan sportif de la saison écoulée.
Nous avons accueilli les 03 et 04 novembre 2012, le 3ème tour du Tournoi du Nord.
Les 15 et 16 décembre 2012, les Départementaux 10m par équipes.
Le 27 janvier 2013, les Régionaux Ecoles deTir par équipes.

En termes de résultats, nous soulignons pour les jeunes tireurs les très bons résultats de Rosalie et 
Victor PARENT, de Nicolas MOMPACH, de Maximilien FUND, de Marine PEDRO, de Sarah et 
Julien MALFAIT dans leurs différentes disciplines Pistolet / Carabine / Arbalète Field, qui se sont 
systématiquement bien qualifiés aux championnats départementaux et régionaux. Certains ont pu 
participer aux championnats de France.

De même pour les adultes, nous soulignons les très bons résultats de Claire DELATTRE, Eric 
FREZIN, Jean-Pierre MARTEEL, Pierre GODFROY et Serge SPROCQ.
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Concernant la discipline Armes Anciennes, se sont distingués Michel VIVIER et Fabien 
CAMOSSARO. Et Julien MALFAIT, que ses excellents résultats aux championnats de France lui 
ont permis d’aller au championnat d’Europe où il a décroché une médaille d’argent.

Enfin, dans la discipline Tir aux Armes Réglementaires (TAR), nous remarquerons les bons 
résultats de David JOUGLET qui s’est qualifié aux Championnats de France, de Serge SPROCQ et 
de Grégory GUEREZ.

D’un point de vue général, nous déplorons le départ de nos rangs de certains compétiteurs dont 
notre champion d’Europe.
Le Comité de direction et le corps arbitral de l’association oeuvreront pour favoriser la pratique de 
notre sport aussi bien en compétition qu’en loisir, fidéliser l’ensemble de nos tireurs et favoriser 
l’éclosion de nouveaux talents.

Le corps arbitral n’est pas en reste aux Tireurs du Douaisis puisque nous avons 6 arbitres de niveau 
départemental, régional, national (Claire DELATTRE, Blandine BOURDERIOUX, Pierre 
GODFROY, Jean-Pierre MARTEEL, Dominique BACHELET) et même de niveau international 
depuis novembre 2012 en la personne de Serge SPROCQ.

Pour cette saison en cours, les Tireurs du Douaisis n’auront organisé que le 2ème tour du Tournoi 
Nord les 02 et 03 novembre 2013 et ne pourront pas organiser les Départementaux 10m par équipes 
et les Régionaux des Ecoles de Tir par équipes, qui nous revenaient traditionnellement, du fait que 
nous ne sommes pas encore équipé en ciblerie électronique.   
 
Le Vice-président responsable de la Gestion sportive formule tous ses vœux pour que les projets 
prévus puissent aboutir afin que le renom des Tireurs du Douaisis dans le tir sportif ne se 
transforme pas en un vieux souvenir.
Il remercie aussi les formateurs du club qui se dévouent pour former et suivre nos jeunes tireurs et 
initier les nouveaux arrivants aux principes de base du tir et à la sécurité.

Nous invitons nos adhérents qui ne pratiquent pas encore la compétition à venir nous rejoindre dans 
nos équipes.

Le rapport de la gestion sportive a été adopté à l’unanimité.

Bilan financier

C’est de manière exceptionnelle qu’a été présenté cette année le bilan financier puisque c’est le 
Président qui l’a mentionné, suite à la démission de Mr Pierre LETOCART de son poste de 
Trésorier en septembre 2013 et du non contrôle des comptes par le contrôleur aux comptes de 
l’association.
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Aussi, le Président s’est-il juste limité à mentionner les actifs de l’association au 31 août 2013, à 
savoir un montant de 2 923,58 Euros sur le compte courant et d’un montant de 71 248,58 Euros sur 
le Livret A.
Soit une situation patrimoniale de 75 346,56 Euros au 31 août 2013.

Le bilan financier a été adopté à l’unanimité.

Election du Trésorier

Suite à la démission de Pierre LETOCART le 07 septembre 2013, le Président a immédiatement 
désigné Mme Valérie MOMPACH Trésorier par intérim de l’Association. Le Comité de direction, 
suite à sa convocation du lundi 28 octobre 2013 a élu Valérie MOMPACH Trésorière à l’unanimité.

Le Président a soumis sa candidature devant l’Assemblée Générale en vue de la ratification de cette 
élection par le Comité de direction.
Aucune autre candidature n’a été déclarée.
Après consultation, les membres de l’Assemblée Générale ont choisi de voter à main levée et non 
pas à bulletin secret.
L’Assemblée a voté à une très large majorité en faveur de cette candidature.
Mme Valérie MOMPACH est désormais Trésorière en titre de l’Association.

Rapport moral du Président 

En préambule, le Président remercie les adhérents de la confiance qui lui a été accordé en étant élu 
il y a 14 mois. Il explique qu’il est parfaitement conscient qu’il ne peut contenter tout le monde, 
puisque certains considérant qu’il en fait de trop, d’autres, pas assez. Mais qu’il est aussi conscient 
qu’un Président doit maintenir la cohésion de ses adhérents, maintenir la bonne ambiance au sein de
son club, et qu’il doit surtout REFLECHIR, DECIDER, et AGIR.

Dans un premier temps, il annonce le bilan de sa première année de Présidence en listant point par 
point les différentes réformes et les évènements tant positifs que négatifs :

- La promulgation des amendements au règlement intérieur en novembre 2012. Ils sont 
destinés à combler un vide « réglementaire » en apportant des réponses précises sur des 
problèmes qui se sont posés par le passé.

- Le bon déroulement des différentes compétitions que le club a accueilli en novembre et 
décembre 2012 et janvier 2013.
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- Le lancement d’une nouvelle gamme de tenues officielles qui rencontre un vif succès auprès
de l’ensemble des tireurs. En aucun cas, ces nouvelles tenues ne remplacent et annulent les 
tenues officielles qui avaient été faite il y a une dizaine d’années. 

- La réfection de la butte de sable du 25m en mai dernier. Le Président remercie tous les 
bénévoles s’étant mobilisés pour cette opération.

- Le repas annuel qui a eu lieu le 30 juin. Depuis deux ans, aucune initiative n’allant dans ce 
sens n’avait été prise. Ce repas s’est déroulé dans la plus grande simplicité, sans thème 
particulier.

-  La mensualisation de la validation des carnets de tir. Cette réforme, loin de faire 
l’unanimité auprès des tireurs car étant aux antipodes de la facilité d’avant, est destiné à 
mettre tout le monde en conformité avec la loi, tant les tireurs que l’Association. 

- Le Président rappelle l’obligation de se déplacer avec son carnet de tir, au même titre que sa 
licence fédérale en cours de validité et ses autorisations préfectorales. Il annonce enfin qu’il 
ne reviendra pas sur cette réforme.

- L’exclusion provisoire puis définitive d’une famille entière de l’Association. Le 
comportement de ses membres étant nuisible à l’ambiance du club et portait atteinte à la 
cohésion du club, 

- Les différentes effractions (au nombre de trois) en quatre mois de temps ont obligées à 
placer le stand de tir sous vidéosurveillance.

- Sur la sécurité, le Président s’est longuement expliqué sur cet aspect, en mentionnant que les
Tireurs du Douaisis avaient rejoint la triste liste des stands de tir dans lesquels se sont 
produit des blessures par balles. Il a rappelé que la sécurité est l’affaire de tous, est 
qu’à ce titre, il est du devoir de chaque adhérent d’intervenir dès qu’il constate un 
comportement dangereux sur les pas de tir, tout en respectant les règles de courtoisie. Si des
manquements répétés à la sécurité sont constatés sans changement du comportement, 
l’adhérent se verra encourir une procédure d’exclusion de l’Association 
Le Président termine ses propos sur la sécurité en évoquant le fait qu’une arme n’a pas de 
volonté propre, et que c’est de l’utilisation que nous en faisons qui est dangereuse. A ce 
titre, personne n’est à l’abri, car les habitudes, et particulièrement les mauvaises habitudes 
sont le pire ennemi. « L’habitude tue ».

Avant d’annoncer ses deux grands projets pour 2014, le Président affirme en préambule que 
les Tireurs du Douaisis sont un club de tir de LOISIR ET de COMPETITION. Partant 
du postulat suivant : si ce sont les tireurs de loisir qui font vivre le club, ce sont les tireurs de
compétition qui contribuent à la renommé du club à l’extérieur. 
Ce qui correspond à la volonté du Président de faire des Tireurs du Douaisis un stand 
de tir au rayonnement régional.
Le Président rappelle aussi que si nous pouvons  pratiquer notre passion du tir et le droit de 
détenir des armes, c’est grâce à la reconnaissance du tir comme discipline sportive et 
olympique à part entière.
Pour honorer ces affirmations, le Président se doit de doter le club de deux équipements 
indispensables qui feront des Tireurs du Douaisis un stand de tir complet et incontournable 
de la Région :
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Le pas de tir 50m
Les cibleries électroniques

Le Président énonce et développe les deux projets

            Allocution de Mr Jacques VERNIER, Maire de DOUAI

Mr le Maire de DOUAI a salué les différentes initiatives prises par le Président en terme de 
sécurité.

De même, il est revenu sur le bon bilan sportif de l’Association et le dynamisme et 
l’importance du club à travers le grand nombre d’adhérent, soit un total de 272 adhérents sur
la saison sportive 2012 – 2013.
Concernant le projet du pas de tir 50 mètres, il a réaffirmé la volonté de la Ville de le mettre 
en œuvre, aux vues du nouveau projet proposé par l’Association.

Allocution de Mr Martial VANDEWOESTYNE, Maire de 
LAMBRES lez DOUAI

Mr le Maire de Lambres lez Douai, qui a été invité pour la première fois à l’Assemblée 
Générale des Tireurs du Douaisis, suite à la découverte que le futur projet du pas de tir 50 
mètres empiète sur le terrain de sa commune.
Tout en revenant sur les différents propos sus-mentionnés plus haut, il a rappelé 
l’importance des partenariats avec les établissements scolaires ou d’autres organismes afin 
de bénéficier de financements en vue des équipements en projet.

Allocution de Mme Annie DELANGHE, Secrétaire générale de 
la Ligue de Tir Nord     / Pas-de-Calais

Mme Annie DELANGHE revient sur les projets mentionnés par le Président et félicite le 
fait que ce soit une femme qui devienne Trésorière de l’Association.

Allocution de Mr Renaud KLINCKEMAILLIE, représentant 
Mr Michel BACZYK, Président de la Ligue de Tir Nord / Pas-
de-Calais
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Mr KLINCKEMAILLIE est revenu sur l’importance de la sécurité au sein des stands de tir 
et sur l’importance de l’équipement en ciblerie électronique. Conformément aux nouveaux 
règlements de la Fédération Française de Tir, le comptage se faisant au dixième, ce type 
d’équipements est totalement indispensable pour deux raisons :

- Permettre à nos compétiteurs de se mettre en conditions pour les différents championnats 
départementaux, régionaux et nationaux.

- Permettre à l’Association Les Tireurs du Douaisis d’organiser les compétitions 
départementales et régionales que la Ligue Régionale de Tir Nord / Pas-de-Calais lui 
demande d’organiser.
Il est bien sûr revenu sur les mesures de sécurité, qui reste primordiale, et qui est l’affaire de 
tous.

L’Assemblée Générale s’est terminée à 12h15.

Le Président                                                                             La  Trésorière
Grégory GUEREZ                                                                   Valérie MOMPACH

                      

                                             

Cachet de l’Assosiation
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